
Grand Poitiers : 
une feuille de route ESS ambitieuse co-construite avec ses acteur·rices

Axe A : Développer et structurer la sensibilisation, formation, acculturation à l’ESS 
sur l’ensemble du territoire de la Communauté urbaine : grand public, publics 
scolaires, collectivités (ville et interco, élu·es et technicien·nes), tissu économique 
(dont consulaires).

 PROPOSITION 1 : Formaliser un programme de sensibilisation, d’acculturation et 
de formation des élu·es / technicien·nes de Grand Poitiers 

 PROPOSITION 2 : Mettre en place des actions de sensibilisation ouvertes à toutes 
et tous, en s’appuyant sur des projets locaux ou sur des démarches nationale 
(Semaine de l’ESS à l’école, Mois de l’ESS, semaine de la finance solidaire, 
semaine du développement durable etc.)

 PROPOSITION 3 :  Créer des outils de communication (label, trophées, charte…) 
et de valorisation des projets relevant de l’ESS

Axe B : Déployer les conditions nécessaires au développement opérationnel des 
structures de l’ESS, des coopérations entre organisations, et de manière générale, 
au développement économique, social, solidaire et écologique du territoire. 

 PROPOSITION 4 : Développer & favoriser les coopérations locales sur les achats 
socialement responsables 

 PROPOSITION 5 : Définir les outils de politiques publiques (dispositifs d’aides et 
d’accompagnement) pour favoriser l’émergence, la consolidation, le développement 
et l’essaimage ESS.

 PROPOSITION 6 : Développer le chainage de parcours des entrepreneurs, des 
actifs, des personnes en insertion et l’articulation des dispositifs permettant de 
sécuriser les parcours et l’emploi

 PROPOSITION 7 : Renforcer l’animation territoriale entre les acteurs de l’ESS et 
Grand Poitiers à travers des dispositifs récurrents

 PROPOSITION 8 : Créer une instance de pilotage, de gouvernance pour le suivi de 
cette feuille de route et sur la mise en place des projets concrets qui en découleront 
et définir une offre d’accompagnement global entre tous les acteurs publics qui 
financent l’ESS 

Axe C : Favoriser le changement d’échelle et les synergies entre acteurs de l’ESS et 
acteurs de l’économie conventionnelle

 PROPOSITION 9 : Assurer la représentation des acteurs de l’ESS dans les 
instances et réseaux d’entreprises, investir les lieux d’échanges

 PROPOSITION 10 : Favoriser les coopérations entre acteurs de l’ESS et économie 
conventionnelle autour d’objectifs opérationnels (mécénat de compétences, fonds 
de dotation etc.) 
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